
Que faire si un salarié dépasse les limites de temps de travail
autorisées ?

Réponse courte

En cas de dépassement des limites de temps de travail autorisées, l’employeur doit d’abord vérifier l’origine du

dépassement, enregistrer précisément les heures effectuées et régulariser la situation en rémunérant les heures

supplémentaires si elles sont justifiées et autorisées. Si le dépassement résulte d’une initiative non autorisée du

salarié, une analyse circonstanciée s’impose.

L’employeur doit également informer le salarié des règles applicables, rappeler l’interdiction d’effectuer des heures

supplémentaires sans autorisation et mettre en place des mesures correctives si nécessaire (réorganisation du

planning, formation, adaptation des outils de suivi). En cas de dépassements répétés ou structurels, il convient de

consulter la délégation du personnel et, si besoin, de solliciter l’avis de l’Inspection du travail et des mines ( ITM).

Il est essentiel d’agir rapidement, car l’inaction peut être considérée comme une acceptation tacite du dépassement,

engageant la responsabilité de l’employeur sur le plan civil et pénal.

Définition

Le dépassement des limites de temps de travail autorisées désigne toute situation dans laquelle la durée du

travail effectif accomplie par un salarié excède les plafonds fixés par le Code du travail luxembourgeois. Ces

limites concernent tant la durée journalière (8 heures) que la durée hebdomadaire (40 heures), sauf dérogations

prévues par la loi ou par convention collective. Le dépassement peut résulter d’heures supplémentaires non

autorisées, d’une mauvaise organisation du temps de travail ou d’une méconnaissance des règles applicables.

Conditions d’exercice

La réalisation d’heures supplémentaires n’est licite que dans les cas expressément prévus par l’article L.211-23 du

Code du travail, notamment en cas de surcroît exceptionnel de travail, de travaux urgents ou de circonstances

imprévues. Toute prestation excédant les limites légales doit être préalablement autorisée par l’employeur et, dans

certains cas, notifiée à l’Inspection du travail et des mines (ITM). Le salarié ne peut décider unilatéralement

d’effectuer des heures supplémentaires. En cas de dépassement non autorisé, la responsabilité de l’employeur peut

être engagée, notamment en matière de santé et sécurité au travail.

Modalités pratiques

Dès constatation d’un dépassement des limites de temps de travail, l’employeur doit :
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Vérifier l’origine du dépassement (demande expresse, initiative du salarié, dysfonctionnement organisationnel).

Procéder à l’enregistrement précis des heures effectuées, conformément à l’obligation de tenue d’un registre

du temps de travail.

Régulariser la situation en rémunérant les heures supplémentaires conformément à l’article L.211-27 du Code

du travail, sauf si le dépassement résulte d’une initiative non autorisée du salarié, auquel cas une analyse

circonstanciée s’impose.

Informer le salarié des règles applicables et rappeler l’interdiction d’effectuer des heures supplémentaires sans

autorisation.

Mettre en œuvre, le cas échéant, des mesures correctives (réorganisation du planning, formation des

managers, adaptation des outils de suivi).

En cas de dépassement répété ou structurel, consulter la délégation du personnel et, si nécessaire, solliciter

l’avis de l’ITM.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système fiable de pointage ou d’enregistrement du temps de travail,

accessible à chaque salarié et contrôlé régulièrement par la hiérarchie. Les procédures internes doivent préciser les

modalités de demande et d’autorisation des heures supplémentaires. Toute tolérance implicite à des dépassements

non autorisés expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales. En cas de dépassement exceptionnel,

l’employeur doit veiller au respect des temps de repos obligatoires (11 heures consécutives par 24 heures, 44 heures

consécutives par semaine). Une communication régulière avec les salariés et la délégation du personnel permet

d’anticiper les risques de dépassement et de garantir la conformité des pratiques.

Cadre juridique

Les limites de temps de travail sont fixées par les articles L.211-1 et suivants du Code du travail. L’article L.211-23

encadre strictement le recours aux heures supplémentaires. L’article L.211-27 prévoit la majoration de salaire pour

les heures supplémentaires autorisées. L’article L.211-29 impose la tenue d’un registre du temps de travail. Le non-

respect des limites expose l’employeur à des sanctions prévues par l’article L.211-34, incluant des amendes

administratives et, en cas de récidive, des sanctions pénales. La jurisprudence luxembourgeoise rappelle que

l’employeur doit assurer la santé et la sécurité des salariés, notamment par le respect des durées maximales de

travail et des temps de repos.

L’employeur doit agir rapidement en cas de dépassement constaté, car l’inaction peut être interprétée comme une acceptation tacite,

engageant sa responsabilité tant sur le plan civil que pénal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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